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PROJET DE DECLARATION mTEBNATIONALE DES DROITS DE L'HO~

néoap1tulation des propositions d'amendements à l'article 21 du ~rojat de

Déolar~t10n (E/800)

(Dans l'ordre Ghronolosiquede leur yrésentation à la Commission)

Article 21: (Texte adopté par la Comm18si~n des droits de l'homme)

1. Toute personne a droit au travail, à des conditivns éQ.uitables et

eat1sfaisapteB de travail et de rémunération, et à la proteotioncontre

le chômage.

2. ~~ute personne a droit à un salaire égal pour un travail égal.

3. Toute personne peut. librement former des syndicats et 8.''Y affilier

l ' , "-pour a ,defense de S8S interets •

.AMENDEMENTS :

~ion des Républi~ues socialistes soviétiques CE/BoO)
Après les .mots "droit au travaiL .• et à la rémunération", in!;lérer

oe qtl1 suit: "à la protection contre le chômage garantie: par l'Etat.

et la société à l'aide des mesure:; offrant è. tous les possibilités les

plus largès de participer à un travail utile et de prévenir le chômage".

Deuxième amendement - Ajouter ce qui suit:

"Toute personne sans distinction dE) race, de nationalité ou de sexe

a. dJ:'oit ~ un salaire égal pour un travail égal ll
•

Projet de clause supplémentaire pour llarti-le 21: .

"Dans le travail, les femmes jouissent des mêmes avantages que 'les homIllBS .

et reçoivent, sur un pied d'égalité avec eux~ salaire égal pour travail·

égal'! •

Etats-Unis dl~mérique (A/C.3/223)
Re~iacerle texte actuel du paragraphe 2 de lfarticle 21 par le

texte suivant:

"2, Lthomme et la femme ont droit à. un salaire egal pour un travail

égal".

Cuba (A/C.3/232)·
21 (1): Dissocier et amender comme suit:

"~oute personne a dl'oit au· travail dàns Q.ss cond~itions de clignité;
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elle a le droit de suivre librement S8. vocation dans la mesure o~ les

~osa1b11ités d'emploi existantes le permettent" 0

lIToute personne a. droit Ala. proteoti~n contre le oh~gell~

lITout ind'ividu qui travaille a le droit de recevoir une rémunéràtlon

~ui) compte tenu de ses ap~itudes professionnelles, lui assure un niveau

lie vie convenable pour lui-même et pour Ba famille l
! ~

21 (3): Supprimer 8i l'amendement cubain ~ l'article 18 eat adopté.
;,li

~rgentine (A/C~3/25l)

Remplacer le pa~agraphe l du texte actuel par le texte suivant:

~te personne a le droit lie travailler et d'être protégée par

la société, d ty~être considérée dans la llignité qu 1elle mér1te ,. afin de

satisfaire les besoins spirituels et matériels de l'individu et de la

oommUnauté, et de suivre librement S8. v6cation, dans la mesure où le

permettent les possibilités d'emploi existantes".

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant:

"Toute personne a drai t à une rétribution juste pour le travail

qu'elle accomplit, dans. les conditions d'un salaire égal pour un travail

égal" .

Remplacer le paragraphe 3 ·par le 'exte suivant:

"Toute personne a le dl"oi t de Si associer à d'autres personnes pour,

promouvcir,exercel" et sauvegarder seB intérêts légitimes, d'ordre

politique, économique, religieux, so01a.l, culturel, professionnel,

syndical ou autre" 0

Suède (A/C.3/252)--
Convaihcue que la liberté de s'organiser en syndicats n'a de valeur

pour le citoyen que si ~lle est complétée par le droit naturel de

s'abstenir de touttraval1 lorsque l'individu estima qu'en raison des

conditions de travall eXistantes ou de celles qu'on lui offre, il ne doit

pae continuer à. travailler, la délégation suédoise propose d'aJouter le,

phrase suivante à la fin du paragraphe 1:

"Toute personne a le droit de cesser de tralailler lorsqu'elle

estime qu'il lui est impossible de travailler en raison des conditions

de travail existantes ou de celles qUi' on lui propose".

~iban (A/C.3/260)
Au paragraphe l, apràs les mots "To\1.te personne a droit au trava.il",

ajouter les mote Ilet au libre choix de son travail et de BOn état de vien.

Nouvelle-Zélande (A/C.3/267)
Bemplacer le paragraphe 3 actuel par le texte Ci-a.pr~B:

"3. Toute personne a le droit d'assurer la défense d.e ses interêt.aJ,
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en a.d.bkant A des l7D,~toatslt.

yrus~ (A/0.3/268).
Ajouter le nouveau paragraphe suivant:

"4-•. Nul ne peut être obligé A faire partie d'un 81Ildicat":


